
 
 

 

 Un mot-clé, aussi appelé descripteur, est un terme qui appartient à une liste de termes 

hiérarchisés. Chaque terme a un seul sens et est défini dans un environnement conceptuel. 

Exemple: "stratégie" sera un terme spécifique de "management". Ce terme stratégie ne 

sera utilisé que dans le contexte du management. Il dépend de "management", il est 

hiérarchiquement inférieur à management 

L'ensemble des mots-clés constitue le thesaurus. 

 

 Un thesaurus est « un répertoire alphabétique de termes normalisés pour l’analyse de 

contenu et le classement des documents d’information »1. Les professionnels de l'information 

décrivent le contenu du document (ouvrages, articles de périodiques, mémoires) à l'aide de 

mots-clés. Pour éviter la confusion dans le sens des mots-clés, on les relie les uns aux autres 

dans un environnement sémantique ou un thème. On précise la relation sémantique entre 

eux. 

                                                           
1 PETIT ROBERT, 2000, p.1960 


